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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral n°7323001
portant mise sous surveillance d’un animal introduit illégalement sur le territoire français

                                
  

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le règlement (UE) n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif aux
mouvements non commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE) n°
998/2003 ;

VU le règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux
pendant le transport et les opérations annexes et modifiant les directives 64/432/CEE et 93/119/CE
et le règlement (CE) n° 1255/97 ;

VU la décision d’exécution de la Commission du 21 octobre 2013 établissant la liste des territoires et
pays tiers en provenance desquels les importations de chiens, de chats et de furets sont autorisés
ainsi que le modèle du certificat sanitaire devant accompagner ces importations ;

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L236-1, L236-8, L236-9 et L236-
10, L237-3 L212-10, L223-1 à L223-17, D223-21 à R223-36, R228-8 ;

VU l’arrêté ministériel du 9 décembre 2014 relatif aux conditions de police sanitaire régissant les
échanges commerciaux et non commerciaux au sein de l’Union européenne ainsi que les
importations et mouvements non commerciaux en provenance d’un pays tiers de certains carnivores ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Savoie, M. François RAVIER ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 août 2022 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations à
Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;

CONSIDERANT que l’animal ne répond pas aux conditions sanitaires requises pour être introduit sur
le territoire national, et notamment vis à vis de la prévention du risque rabique ;

CONSIDERANT que la période d’incubation de la rage est fixée à 6 mois par l’Organisation mondiale
de la santé animale  (OIE) ;

CONSIDERANT la date d’introduction de l’animal en France, soit le 04/12/2022;
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CONSIDERANT que l’animal est susceptible de constituer un danger pour la santé humaine et
animale selon les termes du code rural et de la pêche maritime susvisé, et notamment vis-à-vis de la
rage ;

SUR proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article 1  er  : La chatte, Flocon, de type «Angora turc», née le 17/09/2022, identifiée par transpondeur
sous le numéro 900168801050923, introduite illégalement d’Algérie le 04/12/2022 sur le territoire
français, appartenant et détenue par M. Mehdi CHEKROUNE domicilié à 175, rue Tom Morel – 73100
AIX-LES-BAINS, est placée sous la surveillance des docteurs de la clinique vétérinaire Roosevelt-
AIX-LES-BAINS, pendant une durée de six mois, aux frais de son propriétaire, à compter du
04/12/2022. 

Article 2 : La mise sous surveillance de cet animal entraîne l’application des mesures suivantes :

- La réalisation de la vaccination antirabique de l’animal à l’issue de la période de surveillance.
- La présentation de cet animal au vétérinaire sanitaire, 30 jours, 60 jours, 90 jours et 180 jours
après le 04/12/2022, avec transmission du rapport de visite au directeur départemental de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations après chaque visite. La visite à 180
jours terminera la période de surveillance ;
- L’interdiction de cession à titre gratuit ou onéreux sans autorisation du directeur départemental
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;
- L’isolement et l’absence de contact avec des animaux sensibles à la rage, en particulier les
carnivores ;
- L’absence de contact avec les personnes extérieures à son lieu de résidence ;
- Toute sortie de la commune avec l’animal est interdite à fortiori tout déplacement à l’étranger,
sans autorisation du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations ;
- Il est interdit, pendant cette période de surveillance, au propriétaire ou à la personne qui
assume la responsabilité de l’animal de l’euthanasier ou de le faire euthanasier sans autorisation
écrite du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;
- Le signalement de tout changement de comportement, de toute apparition d’un signe de
maladie doit entraîner la présentation de l’animal, sans délai au vétérinaire sanitaire désigné ;
- Si l’animal meurt, quelle que soit la cause de la mort, cette information doit être rapportée
immédiatement au vétérinaire sanitaire désigné, afin qu’un prélèvement soit réalisé et envoyé à un
laboratoire agréé, sous la responsabilité du directeur départemental de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations du département de la Savoie ;
- Le signalement de la disparition de l’animal au directeur départemental de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations ;
- Tous les frais liés à ces dispositions sont à la charge du propriétaire désigné à l’article 1.

 

Article 3 : Indépendamment des poursuites qui pourront être engagées selon les articles R228-3 et
R228-6 du code rural et de la pêche maritime, en cas d’inobservation des mesures prescrites par le
présent arrêté, l’animal pourra être euthanasié par décision de M. le Préfet, conformément à l’article
R223-34 du code rural et de la pêche maritime. 

 Article 4 : Cet arrêté est en vigueur jusqu’au 02/06/2023.
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Article 5 : Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit
par :
- Un recours gracieux auprès de M. le Préfet de la Savoie
- Un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l’Agriculture, et de l'Alimentation - Direc-
tion Générale de l’Alimentation - 251, rue de Vaugirard - 75236 PARIS cedex 15
- Un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble. Ce recours peut être ef-
fectué par la voie de l’application « TELERECOURS Citoyens » sur le site www.telerecours.fr

Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision.
Les recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou faits
nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée. Sans réponse au recours GRACIEUX ou
HIERARCHIQUE dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception par l’administration,
celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision implicite de rejet). En cas de rejet, le Tribunal
Administratif peut être saisi d’un recours CONTENTIEUX dans le délai de 2 mois à compter de la date
de la décision de rejet.
Le recours CONTENTIEUX s’exerce pour contester la LEGALITE de la présente décision ; il doit
également être écrit et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect.

Article 6 : Mme la Secrétaire générale de la préfecture, M. le Directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, M. le Maire d’ AIX-LES-BAINS
et les docteurs du Clinique vétérinaire Roosevelt désignés pour la surveillance, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de l’État en Savoie. 

CHAMBERY le 16/01/2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental et par délégation

                                                                   Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral n°7323002
portant mise sous surveillance d’un animal introduit illégalement sur le territoire français

                                
  

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le règlement (UE) n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif aux
mouvements non commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE) n°
998/2003 ;

VU le règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux
pendant le transport et les opérations annexes et modifiant les directives 64/432/CEE et 93/119/CE
et le règlement (CE) n° 1255/97 ;

VU la décision d’exécution de la Commission du 21 octobre 2013 établissant la liste des territoires et
pays tiers en provenance desquels les importations de chiens, de chats et de furets sont autorisés
ainsi que le modèle du certificat sanitaire devant accompagner ces importations ;

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L236-1, L236-8, L236-9 et L236-
10, L237-3 L212-10, L223-1 à L223-17, D223-21 à R223-36, R228-8 ;

VU l’arrêté ministériel du 9 décembre 2014 relatif aux conditions de police sanitaire régissant les
échanges commerciaux et non commerciaux au sein de l’Union européenne ainsi que les
importations et mouvements non commerciaux en provenance d’un pays tiers de certains carnivores ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Savoie, M. François RAVIER ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 août 2022 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations à
Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;

CONSIDERANT que l’animal ne répond pas aux conditions sanitaires requises pour être introduit sur
le territoire national, et notamment vis à vis de la prévention du risque rabique ;

CONSIDERANT que la période d’incubation de la rage est fixée à 6 mois par l’Organisation mondiale
de la santé animale  (OIE) ;

CONSIDERANT la date d’introduction de l’animal en France, soit le 04/01/2023;
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CONSIDERANT que l’animal est susceptible de constituer un danger pour la santé humaine et
animale selon les termes du code rural et de la pêche maritime susvisé, et notamment vis-à-vis de la
rage ;

SUR proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article 1  er  : Le chien, Spyke, de type «Berger allemand», né le 01/01/2022, identifié par transpondeur
sous le numéro 250269590349752, d’origine inconnue et introduit illégalement le 04/01/2023 sur le
territoire français, appartenant et détenu par M. Gérald PAVILLET domicilié à Lieu-dit « Les
Roseaux » – 73460 CLERY, est placé sous la surveillance des docteurs de la clinique vétérinaire du
Bout du Lac- DOUSSARD (74210), pendant une durée de six mois, aux frais de son propriétaire, à
compter du 04/01/2023. 

Article 2 : La mise sous surveillance de cet animal entraîne l’application des mesures suivantes :

- La réalisation de la vaccination antirabique de l’animal à l’issue de la période de surveillance.
- La présentation de cet animal au vétérinaire sanitaire, 30 jours, 60 jours, 90 jours et 180 jours
après le 04/01/2023, avec transmission du rapport de visite au directeur départemental de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations après chaque visite. La visite à 180
jours terminera la période de surveillance ;
- L’interdiction de cession à titre gratuit ou onéreux sans autorisation du directeur départemental
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;
- L’isolement et l’absence de contact avec des animaux sensibles à la rage, en particulier les
carnivores ;
- L’absence de contact avec les personnes extérieures à son lieu de résidence ;
- Toute sortie de la commune avec l’animal est interdite à fortiori tout déplacement à l’étranger,
sans autorisation du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations ;
- Il est interdit, pendant cette période de surveillance, au propriétaire ou à la personne qui
assume la responsabilité de l’animal de l’euthanasier ou de le faire euthanasier sans autorisation
écrite du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;
- Le signalement de tout changement de comportement, de toute apparition d’un signe de
maladie doit entraîner la présentation de l’animal, sans délai au vétérinaire sanitaire désigné ;
- Si l’animal meurt, quelle que soit la cause de la mort, cette information doit être rapportée
immédiatement au vétérinaire sanitaire désigné, afin qu’un prélèvement soit réalisé et envoyé à un
laboratoire agréé, sous la responsabilité du directeur départemental de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations du département de la Savoie ;
- Le signalement de la disparition de l’animal au directeur départemental de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations ;
- Tous les frais liés à ces dispositions sont à la charge du propriétaire désigné à l’article 1.

 

Article 3 : Indépendamment des poursuites qui pourront être engagées selon les articles R228-3 et
R228-6 du code rural et de la pêche maritime, en cas d’inobservation des mesures prescrites par le
présent arrêté, l’animal pourra être euthanasié par décision de M. le Préfet, conformément à l’article
R223-34 du code rural et de la pêche maritime. 

 Article 4 : Cet arrêté est en vigueur jusqu’au 03/07/2023.
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Article 5 : Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit
par :
- Un recours gracieux auprès de M. le Préfet de la Savoie
- Un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l’Agriculture, et de l'Alimentation - Direc-
tion Générale de l’Alimentation - 251, rue de Vaugirard - 75236 PARIS cedex 15
- Un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble. Ce recours peut être ef-
fectué par la voie de l’application « TELERECOURS Citoyens » sur le site www.telerecours.fr

Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision.
Les recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou faits
nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée. Sans réponse au recours GRACIEUX ou
HIERARCHIQUE dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception par l’administration,
celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision implicite de rejet). En cas de rejet, le Tribunal
Administratif peut être saisi d’un recours CONTENTIEUX dans le délai de 2 mois à compter de la date
de la décision de rejet.
Le recours CONTENTIEUX s’exerce pour contester la LEGALITE de la présente décision ; il doit
également être écrit et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect.

Article 6 : Mme la Secrétaire générale de la préfecture, M. le Directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, M. le Maire de Cléry et les
docteurs du Clinique vétérinaire du Bout du Lac désignés pour la surveillance, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de l’État en Savoie. 

CHAMBERY le 16/01/2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental et par délégation

                                                                   Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

ARRETE N° DCL/BRGT/A2023/49 portant modification de l'arrêté du 31 janvier 2018 modifié
autorisant l’exploitation d’un établissement chargé d'animer les stages de sensibilisation à la

sécurité routière dénommé ACTI-ROUTE

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L .212-5   , L. 213-l à L. 213-7, L. 223-6, R.
212-1 à R. 213-6 , R. 223-5 à R. 223-9 ;

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’animer
les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté préfectoral  en date du 31 janvier  2018 modifié  autorisant  la société POL’EXPANSION
gérée  par  M.  Joël  POLTEAU à  exploiter  un  établissement  chargé  d'animer  les  stages  de
sensibilisation à la sécurité routière dénommé ACTI-ROUTE, sous le numéro R 13 073 0008 0 ;

Vu le courriel et le dossier joint, reçus le 16 janvier 2023, par lequel l’intéressé a désigné Monsieur
Roger LE REY pour la gestion technique et administrative ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1er – L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 31 janvier 2018 modifié précité est modifié ainsi qu'il
suit : 
«… la société POL’EXPANSION gérée par M. Joël POLTEAU, exploitant de l’établissement, désigne
comme  ses  représentants  pour  l’encadrement  technique  et  administratif  des  stages :  Lucette
ALMODOVAR,  Lionel  BARD,  Philippe BODO,  Aude BONFANTI,  Jérôme BOUFFANDEAU,  Dimitri
CARATJAS,  Didier  CARRE,  Nordine  KADRI,  Saliha  KHALIFA,  Olivia  RONDARD,  Philippe
TOURNEUX,  Aurélie  VUILLERME,  Virginie  BOURDON,  Olivier  JULLIEN,  Roger  MARCHAL,
Alexandra POLI, Anne-Laure BARUTEAU, Nicolas CONSTANT, Frédéric GASULL, Jean MAJDAJSKI,
Pascal  NOGUES, Jérémy PAGEAULT,  Lydia PEYRET,  Michel  VERRIER,  Amandine MORAZZONI
(nom d’usage OULAOUK), Gilles PERRET, Patricia BAREY, Paul PEREZ, Christelle LOUIS et Marie-
Josée DEBRAY (née YVAN), Pierre-Alexandre DI LUCIA-JAMINET, Marie Thérèse GUERRE (nom
d’usage COURAND), Philippe TOURNEUX et Roger LE REY ».
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Le reste de l'arrêté est sans changement.

Article 3 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) ou par voie dématérialisée,
par l’application « Telerecours  citoyens » sur le site www.telerecours.fr, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Article 4 – La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Chambéry, le 20 janvier 2023

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice,
Signé : Nathalie TOCHON
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2023/48    portant modification de l'autorisation d'exploiter
un véhicule de petite remise  - S.N.C. BLANC-FRERES

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de la route,

Vu le code des transports,

Vu la loi n° 77-6 du 3 janvier 1977 relative à l’exploitation des voitures dites de « petite remise »,

Vu le décret n°77-1308 du 29 novembre 1977 por6tant application de la loi du 3 janvier 1977 précitée,

Vu l’arrêté du 1er décembre 1977 portant application du décret n° 77-1308 du 29 novembre 1977
précité,

Vu l’autorisation d’exploiter un véhicule de petite remise numéro 2006.316 délivrée le 13/10/2006,

Vu l’arrêté modificatif en date du 02/06/2017,

Vu la déclaration de changement de véhicule reçue le 16/01/2023, présentée par la S.N.C. BLANC
FRERES , dont le siège social est situé : 102 rue de la Voûte, 73620 HAUTELUCE,

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1er –  L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 13/10/2006 modifié, portant autorisation d’exploiter
un Véhicule de Petite Remise accordée à la S.N.C. BLANC FRERES, dont le siège social est situé :
102 rue de la Voûte, 73620 HAUTELUCE, sous le n°  2006.316 est modifié comme suit

«La  S.N.C.  BLANC  FRERES est  autorisé(e)  à  exploiter  le  Véhicule  de  petite  remise  FORD
GALAXY immatriculé ER-954-VS en remplacement du véhicule  immatriculé EH-899-DB ».

Le reste de l’arrêté est sans changement.
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Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) dans le délai de deux mois
à compter de sa notification à Monsieur Didier BELLENGE et de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Savoie ou par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours
citoyens » sur le site www.telerecours.fr .

Article 4 – La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le commandant du groupement de
gendarmerie de la Savoie, le maire de HAUTELUCE, le président de la chambre des métiers et de
l’artisanat de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Chambéry, le 20 janvier 2023

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
La directrice,
Signé : Nathalie TOCHON
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Chambéry, le 18 janvier 2023

Arrêté préfectoral portant mise en demeure 

------

Équipements sous pression

Société � Fromager Savoyard � (SIRET : 745 521 120 00030)
du groupe � CENTURION Fromagers �

Commune Montmelian (73800)

------

Le Préfet
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques 

VU le code de l’environnement, le livre Ier, titre VII (dispositions communes relatives aux
contrôles et aux sanctions) et notamment les articles L. 171-7, L. 171-8, L. 172-1, le livre V,
titre V (dispositions particulières à certains ouvrages ou installations) et les articles
L. 557-53 et L. 557-54 ;

VU le code de justice administrative ;

VU l’arrêté ministériel du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des équipements
sous pression et des récipients à pression simple ;

VU la décision BSERR n° 18-047 du 24 décembre 2018 relative aux missions de
surveillance des DREAL, DRIEE et DEAL réalisées dans le domaine des appareils à
pression, notamment son annexe 3 (Instructions relatives à la surveillance de marché des
appareils à pression) ;
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VU le courrier du 03 mars 2020 de l’organisme Bureau Veritas Exploitation SAS
n°DTPE/IND n° 2020/005/CB au Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire
confirmant que des équipements sous pression, intégrés dans des ensembles
frigorifiques, de marque RV COOLING TECH, portant le marquage CE et le numéro d’ON
0056 attribué à Bureau Veritas Espagne, ont été mis sur le marché en l’absence d’une
évaluation de conformité telle que prévue par la Directive Equipements Sous Pression
2014/68/UE du 15 mai 2014 ;

VU le rapport référencé DREALPACA/SPR/UCIM/PCAPSE/GS/JN/n°11-2022 du Pôle de
Compétence Appareils à Pression de la zone Sud-Est (PCAPSE) adressé à Monsieur le
Directeur de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes en date du 5 janvier 2022 ;

VU le rapport de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes du 13 décembre 2022, référencé
20221123-Is220CT-RAP-VIASS-FromagerSavoyard, établi suite à la visite d’inspection des
appareils de suivi en service effectuée le 23 novembre 2022 sur le site de la société
Fromager Savoyard à Montmelian ;

VU le courrier de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, référencé 20221213-Is222CT-LET-
Transmission_APMD_FromagerSavoyard, adressé le 15 décembre 2022 à Monsieur
Anthony PRALAS directeur du groupe LE CENTURION, dont fait partie Fromager
Savoyard, l’informant de la mise en demeure dont il est susceptible de faire l’objet et du
délai de 15 jours dont il dispose pour formuler ses observations, conformément aux
articles L. 171-6 du code de l’environnement ;

VU l’accusé de réception postal du courrier contradictoire signé par Fromager Savoyard
en date du 20 décembre 2022 ;

VU la réponse par courriel de la société Fromager Savoyard en date du 4 janvier 2023 par
laquelle le directeur général du groupe LE CENTURION représenté par Monsieur Anthony
PRALAS n’émet aucune observation sur le projet d’arrêté préfectoral de mise en
demeure ;

CONSIDERANT qu’en matière de mise sur le marché des équipements sous pression, les
États membres de l’Union européenne ont pour obligation dans le cadre du règlement
européen CE n° 765/2008 du 9 juillet 2008, modifié par le règlement n° 2019/1020 du 20
juin 2019, d’effectuer une surveillance de marché consistant à vérifier la conformité des
fabrications des équipements sous pression mis sur le marché et mis en service sur le
territoire national ;

CONSIDERANT que dans le cadre de cette démarche, le Pôle de Compétence Appareils
à Pression de la zone Sud-Est, suite à l’enquête réalisée sur les équipements sous pression
intégrés dans des ensembles frigorifiques de marque RV COOLING TECH, portant le
marquage CE et le numéro d’ON 0056 attribué à Bureau Veritas Espagne et mis sur le
marché en l’absence d’une évaluation de conformité telle que prévue par la Directive
Equipements Sous Pression, a identifié quinze ensembles frigorifiques concernés par la
non-conformité en France et notamment les ensembles distribués par la société
MONDIAL FRIGO – IFC, dont le siège social est situé 5/7, rue Maurice Audibert - 69800
SAINT PRIEST ;

CONSIDERANT que parmi les quinze ensembles frigorifiques concernés par la non-
conformité et distribués par la société MONDIAL FRIGO – IFC, l’équipement sous
pression RTAF 3BI 930 BBI-8 DT5 de numéro de série 12438, fabriqué en 2016, est exploité
par Fromager Savoyard au ZA LA CARONIERE – BP 50004 MONTMELIAN 73801, dont le
numéro de SIRET est le 745 521 120 00030 ;
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CONSIDERANT que l’équipement sous pression RTAF 3BI 930 BBI-8 DT5 de numéro de
série 12438, fabriqué en 2016 est non conforme en raison de l’absence d’évaluation de la
conformité permettant de démontrer le respect des exigences essentielles de sécurité
applicables aux équipements sous pression de catégorie IV tel qu’exigé par DESP
2014/68/UE du 15 mai 2014 ;

CONSIDERANT dans ce contexte que l’équipement sous pression RTAF 3BI 930 BBI-8
DT5 de numéro de série 12438, fabriqué en 2016, inspecté lors de la visite de surveillance
de la DREAL du 23 novembre 2022 chez la société Fromager Savoyard est en situation
irrégulière ;

CONSIDERANT qu’en l’absence de présence humaine permanente dans la zone de
proximité immédiate du système frigorifique en fonctionnement normal, réduisant ainsi
le risque de danger grave et imminent, il n’a pas été jugé nécessaire de prescrire l’arrêt
immédiat de l’exploitation de l’équipement sous pression RTAF 3BI 930 BBI-8 DT5 de
numéro de série 12438, fabriqué en 2016 selon l’article L. 557-56 du code de
l’environnement ;

CONSIDERANT que face à ces manquements, il convient de faire application des
dispositions de l’article L. 171-7 et 8 du code de l’environnement en mettant en demeure
la société Fromager Savoyard de régulariser la situation de l’équipement sous pression
RTAF 3BI 930 BBI-8 DT5 de numéro de série 12438 ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er  
La société Fromager Savoyard, située au ZA LA CARONIERE – BP 50004 MONTMELIAN
73801, dont le numéro de SIRET est le 745 521 120 00030, est mise en demeure de traiter
la situation irrégulière de l’équipement sous pression RTAF 3BI 930 BBI-8 DT5 de numéro
de série 12438, fabriqué en 2016 au plus tard le 30 juin 2023.

ARTICLE   2  
La société Fromager Savoyard transmet au directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, les pièces justifiant de la
réalisation des actions de régularisation décrite à l’article 1 du présent arrêté, au plus
tard à l’échéance du délai précisé à l’article 1.

ARTICLE 3
Dans le cas où les obligations prévues à l’article 2 ne seraient pas satisfaites dans le délai
prévu par cet article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être
engagées, il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à l’article
L. 171-8 du code de l’environnement.

ARTICLE 4
En application de l’article L.171-11 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction.
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Elle peut être déférée au tribunal administratif de Grenoble, juridiction administrative
territorialement compétente, dans les délais prévus par l’article R.421-1 du code de
justice administrative, à savoir dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou
de la publication du présent arrêté.

Cette décision peut par ailleurs faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission
de médiation telle que définie par l’article L.213-1 du code de justice administrative,
auprès du tribunal administratif de Grenoble.

La saisine du tribunal administratif est possible par la voie de l'application "Télérecours
citoyens" sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE   5  
Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie et monsieur le directeur
régional de l’environnement de l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de préfecture de la Savoie et notifié à la
société Fromager Savoyard et dont une copie est adressée à madame le Maire de
Montmélian.

Le Préfet
Pour le préfet et par délégation, 
La Secrétaire générale, 
Signé : Mme PART
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